
 1 

UNIVERSITE CHEIKH ANTA DIOP DE DAKAR 

Centre d’Excellence Africain 

CEA-AGIR /CEA-AGRISAN/ CEA-SAMEF 

22 Juin 2022 

PROCES VERBAL DE REUNION DU COMITE 

D’AUDIT DES CEA DE L’UCAD 

 

 

CONTEXTE DE LA REUNION 

 

Suite à l’appel à candidature pour les projets de centre d’excellence CEA-Impact lancé en automne 2018, 

l’UCAD, en collaboration avec les institutions d’Enseignement supérieur et de Recherche (IESR) au 

niveau national (UADB, UGB, USSEIN, Uhiès UAM et CRES) les IES au niveau international d’une 

part et avec les partenaires du monde socio-économique, s’est vu accepter deux projets de Centre 

d’excellence en plus du CEA-SAMEF obtenu en 2014 et dont le financement a été prolongé. Les 

négociations techniques entre les CEA et la Banque Mondiale ainsi que les négociations financières 

entre le Gouvernement du Sénégal et la Banque mondiale ont été bouclées en janvier 2019. Le PAD 

(Project Assessment Document) a été produit et validé. La convention consacrant l’accord de crédit 

entre la Banque Mondiale et le Gouvernement du Sénégal a été signé en 2019. 

Parmi les différents indicateurs pour le décaissement (ILD), figure l’indicateur 6 qui porte sur la 

transparence fiduciaire avec 4 sous indicateurs que sont : ILD 6.1: Rapports financiers réguliers, ILD 

6.2: Unité d'audit fonctionnelle et comité d'audit opérationnel, ILD 6.3: Transparence financière en ligne 

et ILD 6.4: Qualité de la planification de l’approvisionnement. 

Concernant l’ILD 6.2, un comité d’audit interne a été créé par arrêté rectoral N°0175 du 01 Juin 2021. 

Ce comité est chargé entre autres de garantir des audits internes des comptes des 3 CEA de l’UCAD et 

d’assurer le suivi de la mise en œuvre des recommandations issues des audits. 

Pour se faire, ce comité doit tenir des réunions périodiques. 

Cette réunion tenue le 22 Juin 2022 avait pour objectif de mettre en place et de démarrer officiellement 

les activités du comité. 
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FICHE- PV DE REUNION 

Version 0 

Date : mardi 

22/06/2022 
Lieu : Salle de réunion FMPO Durée de la réuniuon : 15 h30-16 h10 

Réunion convoquée par  
Le président du comité d’audit : Pr Bara Ndiaye (doyen de la Faculté de Médecine, Pharmacie et 

Odontologie (FMPO) de l’UCAD  

Objet de la réunion Mise en place du comité d’Audit interne des CEA de l’UCAD 

Personnes convoquées 

- Prof Mamadou Sidibé (Doyen de la Faculté des Sciences et Technique de l’UCAD) 

- Prof Mame Samba Mbaye (Directeur de l’Incubation, de la vulgarisation et de l’Appui aux 

Communautés de l’UCAD) 

- Prof Assane Ndao (Directeur de l’Audit interne de l’UCAD) 

- Mr Mory Sarr (Agent Comptable particulier de la Faculté des Sciences et Techniques, UCAD) 

- Mr Baydi Sall (Directeur des Finances et de Comptabilité de l’UCAD) 

- Mr Mouhamadou Thiam (ACP principal de l’UCAD)  

Personnes présentes 

(Voir fiche de présence en 

annexe) 

- Prof Mamadou Sidibé (Doyen de la Faculté des Sciences et Technique de l’UCAD) 

- Prof Mame Samba Mbaye (Directeur de l’Incubation, de la vulgarisation et de l’Appui aux 

Communautés de l’UCAD) 

- Prof Assane Ndao (Directeur de l’Audit interne de l’UCAD) 

- Mr Mory Sarr (Agent Comptable particulier de la Faculté des Sciences et Techniques, UCAD) 

Personnes absentes 

- Mr Baydi Sall (Directeur des Finances et de Comptabilité de l’UCAD) 

- Mr Mouhamadou Thiam (ACP principal de l’UCAD)  

(Absents excusés) 

Mode de la réunion - Présentiel 

Ordre du Jour 

1. Lecture de l’arrêté de création 

2.  Mise en place officielle du comité 

3. Audit 2022 des 3 CEA  
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4. Autres questions  

- Calendrier des réunions du comité 

 

Décisions retenues 

/Commentaires 

Après lecture de l’arrêté, le président a donné la parole aux différents membres du comité pour une présentation. 

Il a ensuite procédé officiellement à la mise en place du comité d’audit interne des CEA de l’UCAD. 

Il a décliné les missions du comité tel que libellé dans l’arrête de création 

Après discussion, ces missions ont été comprises et acceptées. 

Le Professeur Assane Ndao, Directeur de l’Audit de l’UCAD a fait part au comité de la lettre de mission reçue 

du recteur pour procéder à l’audit interne des 3 CEA de l’UCAD a l’issu duquel des rapports individuels seront 

produits. Ces rapports seront envoyés à la Banque Mondiale et à l’Association des Universités Africaines et 

seront partagés lors de la prochaine réunion du comité d’Audit. 

Enfin, un calendrier des réunions du comité a été proposée et adoptée. 

  

 

L’odre du jour étant épuisé, la séance a été clôturé à 16 heures 10mm 

 

Le Secrétaire de Séance 


